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Bilan des operations
Exercice financier 2021-2022
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Budget 2020-21
Budget réel 

2020-21

RECETTES
Frais d’adhésion 12 000,00 $ 11 336,80 $
Parrainage 1 000,00 $ -
Frais d’inscription aux cours + RAP 90 000,00 $ 131 860,00 $
Recette des webinaires 300,00 $ 889,20 $
Revenues d’intérêt 600,00 $ 246,58 $

103 900,00 $ 144 332,58 $

DÉPENSES
Gestion 20 900,00 $ 22 150,34 $
Réseautage - 44,60 $
Frais de cours 75 630,00 $ 54 379,91 $
Services aux membres 3 000,00 $ 945,50 $
Site Web 8 000,00 $ 5 738,25 $

107 530,00 $ 83 258,60 $
EXCÉDENT (DÉFICIT) DES RECETTES PAR RAPPORT AUX DÉPENSES (3 630,00 $) 61 073,98 $

ACTIF NET, DÉBUT DE L’EXERCICE 48 090,94 $

ACTIF NET, FIN DE L’EXERCICE 183 244,47 $



Actifs nets
2015-2016 à 2021-2022
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Budget 2022-2023
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Recettes Dépenses
Gestion 500 $ 21 400 $

Réseautage 500 $ 13 650 $

Services aux membres et prix 12 000 $ 1 000 $

Perfectionnement professionnel 132 515 $ 130 920 $

Communications 0 $ 8 600 $

Partenariats 0 $ 1 000 $

AGA 0 $ 4 200 $

EDI & S 0 $ 6 500 $

Total 145 515 $ 187 270 $
Excédent (Déficit) (41 755)



* Des questions ? Des commentaires ? Des suggestions ?

* Vous pouvez également les faire parvenir à 
nccsecretariat@evaluationcanada.ca

Page 15

mailto:nccsecretariat@evaluationcanada.ca


1. Adoption du rapport de la section sur les activités de 
2021-2022 et 2022-2023

2. Adoption du rapport de la section sur les états 
financiers de 2021-2022 et 2022-2023

3 motions à mettre au vote
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* Modification de l'article XII des statuts de la SCÉ-SCN.
* (ACTUEL) ARTICLE XII QUORUMS LORS DES ASSEMBLÉES : Un quorum 

pour l’assemblée annuelle ou pour toute autre assemblée générale ou 
extraordinaire où les votes sur les questions constitutionnelles ou sur 
d’autres types de questions sont inscrits dans l’ordre du jour sera de dix 
pour cent (10%) des membres de la Section.

* (PROPOSÉ) ARTICLE XII QUORUMS LORS DES ASSEMBLÉES : Un quorum 
pour l’assemblée annuelle ou pour toute autre assemblée générale ou 
extraordinaire où les votes sur les questions constitutionnelles ou sur 
d’autres types de questions sont inscrits dans l’ordre du jour sera de 
vingt (20) membres votants présents en personne, dont trois (3) 
membres du conseil d'administration.

3 motions à mettre au vote
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